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DELIBERATION n° 96-123 APF du 10 octobre 1996 fixant les conditions de prise en charge par le budget de l'assemblée de la Polynésie française des frais de transport 
des « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1)
(JOPF du 24 octobre 1996, n° 43, p. 1847)

Modifiée par :
· Délibération n° 2002-153 APF du 7 novembre 2002 ; JOPF du 21 novembre 2002, n° 47, p. 2880

· Délibération n° 2003-83 APF du 5 juin 2003 ; JOPF du 19 juin 2003, n° 25, p. 1535

· Délibération n° 2013-19 APF du 14 février 2013 ; JOPF du 25 février 2013, n° 6 NS, p. 719 (1)
· Délibération n° 2016-126 APF du 8 décembre 2016 ; JOPF du 16 décembre 2016, n° 101, p. 15250
L'assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la proposition de délibération n° 592 APF du 4 octobre 1996 ;

Vu la lettre n° 1223-96 APF/SG du 3 octobre 1996 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;
Vu le rapport n° 126-96 du 8 octobre 1996 de la commission du règlement, de la comptabilité et du budget de l'assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 10 octobre 1996,

Adopte :

Article 1er.— La présente délibération fixe les conditions de prise en charge par le budget de l'assemblée de la Polynésie française des frais de transport des « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1).
Art. 2.— Font l'objet d'une réquisition de transport les déplacements suivants :

a) (modifié, Dél n° 2002-153 APF du 7/11/2002, art. 1er-I) « - 1. déplacements des « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1) résidant dans les îles autres que Tahiti en vue de participer aux séances plénières de l’assemblée de la Polynésie française ;

- 2. déplacements des « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1) résidant dans les îles autres que Tahiti pour participer, lorsqu’ils en sont titulaires, aux séances de la commission permanente et des commissions intérieures ainsi que les déplacements de leurs suppléants, en cas d’absence ou d’empêchement des membres titulaires. »
b) déplacements du président de l'assemblée de la Polynésie française sur ordre de déplacement signé d'un questeur ;

c) déplacements des « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1) sur ordre de déplacement signé du président de l'assemblée de la Polynésie française.

d) (ajouté, Dél n° 2002-153 APF du 7/11/2002, art. 1er-II) « déplacements des « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1), membres titulaires ou, en cas d’absence ou d’empêchement, leurs suppléants, pour prendre part aux séances des différents organes des établissements publics, des commissions, des conseils, des comités et autres organismes dont ils font partie ès qualités, lorsque ces déplacements ne sont pas pris en charge par lesdits organismes. »
e) (complété, Dél n° 2013-19 APF du 14/02/2013, art. 2) « déplacements des représentants à l'assemblée de la Polynésie française membres titulaires d'une commission extérieure ou, en cas d'absence ou d'empêchement, de leurs suppléants, pour participer aux séances des commissions intérieures de l'assemblée lorsque celles-ci ont à examiner un dossier intéressant les commissions ou organismes extérieurs dont ils font partie ès qualités. »

f) (complété, Dél n° 2016-126 APF du 8/12/2016, art. 1er) « déplacements dans le cadre d’une mission d’information, d’une commission d’enquête ou d’une visite de travail. »

Art. 3.— Sont remboursés sur le budget de l'assemblée de la Polynésie française, les frais de transport avancés par les « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1) résidant dans les îles autres que Tahiti, lors de déplacements autres que ceux prévus à l'article 2 de la présente délibération.

Ces déplacements doivent être liés à l'exercice de leurs fonctions d'élus de l'assemblée de la Polynésie française.

Le remboursement s'effectue sur présentation des pièces justificatives suivantes :

-
la convocation ;

-
le titre de transport ou l'original de la facture acquittée du transporteur.

Art. 4.— Dans le cadre de leurs déplacements à l'extérieur du territoire, les « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1) voyagent :

-
par voie ferrée : en première classe ;

-
par voie maritime : en première classe ;

-
par voie aérienne :

a)
en première classe, pour le président de l'assemblée de la Polynésie française ;

b)
(modifié, Dél n° 2002-153 APF du 7/11/2002, art. 2) « en classe affaires, pour les « représentants à l’assemblée de la Polynésie française » (1). »
Art. 5.— La prise en charge porte sur le transport de l'intéressé de sa résidence principale au lieu de réunion ou de mission, et retour, dans le cadre des lignes régulières existantes.

En cas de nécessité, l'assemblée de la Polynésie française pourra prendre en charge un autre moyen de transport au coût le plus économique de sa résidence principale, au port d'embarquement le plus proche.

Art. 6. (inséré, Dél n° 2003-83 APF du 5/06/2003, art. 2) — Lorsqu’un conseiller territorial décède hors de son lieu de résidence principale, les frais de rapatriement par voie aérienne de la dépouille mortelle s’ils ne sont pas pris en charge par un organisme tiers, sont imputables au budget de l’assemblée de la Polynésie française.

Art. (renuméroté, Dél n° 2003-83 APF du 5/06/2003, art. 1er) « 7 ».— Toute disposition antérieure contraire est abrogée, notamment la délibération n° 96-20 AT du 15 février 1996 et l'article 47 de la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée.

Art. (renuméroté, Dél n° 2003-83 APF du 5/06/2003, art. 1er) « 8 ».— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Justin ARAPARI.

__________________________________________

(1) Délibération n° 2013-19 APF du 14 février 2013 :
Article 1er.— Dans la délibération n° 96-123 APF du 10 octobre 1996 susvisée, la référence aux conseillers territoriaux est remplacée par la référence aux représentants à l'assemblée de la Polynésie française.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


